


Sur le temps partiel
Quelques préalables
Un point de blocage qui ne correspond pas à l’esprit de la loi
Lorsqu’une personne exerce simultanément plusieurs activités relevant de régimes de Sécurité sociale différents, elle cotise obligatoirement, pour sa retraite de base, à chacun des régimes (jusqu’au plafond Sécurité sociale).
Cette situation serait rendue impossible pour les ressortissants de la Cavimac en raison de la subsidiarité du régime.
Or cette interprétation de la subsidiarité ne correspond pas aux circonstances de la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français qui ont conduit à la loi du 2 janvier 1978. En effet un ministre du culte ou membre de collectivité religieuse peut être au titre de son activité cultuelle enseignant (par exemple, les frères ou sœurs des écoles chrétiennes, étant alors déjà affiliés à une Caisse de Sécurité sociale, n’avaient pas à être affiliés. De même les Pasteurs et Rabbins choisissaient et choisissent toujours de placer leur activité cultuelle dans le régime général, ils n’avaient donc pas à s’affilier à la Caisse des cultes. On notera d’ailleurs que plus de la moitié des pasteurs évangélistes préfèrent rester au régime général.
Dans le cas du temps partiel tel que débattu il s’agit de temps spécifiquement distingués entre civil et cultuel : ces deux temps doivent donné lieu à cotisation spécifique 
Affiliation et validation
Un assuré peut valider plus de 4 trimestres au cours d’une année s’il relève de plusieurs régimes. En effet l’acquisition des droits à pension est basée sur le montant des salaires et non sur la durée d’affiliation.
Il y a donc lieu de ne pas confondre affiliation et validation. La réflexion sur le temps partiel concerne l’affiliation.
Le niveau de pension
Le rapport de la commission tend à limiter la base des cotisations au SMIC. Or il est possible de cotiser pour la retraite de base jusqu’au plafond Sécurité sociale.
Une pension au niveau de 50 % du SMIC ne constitue pas une retraite complète. 
De plus, l’absence de cotisations à un régime complémentaire pour les membres de congrégations et collectivités religieuses constitue une anomalie. L’incise de l’article L 921-1 CSS qui les exclut de cette protection obligatoire est profondément injuste.
Éléments de proposition
Une affiliation obligatoire
Tous les Français doivent être assujettis à un régime de Sécurité sociale et la Cavimac a précisément été créée pour que les ministres du culte et les membres de congrégations et collectivités religieuses n’échappent pas à cette règle.
Un ministre du culte exerçant une activité pendant 3 mois, doit être affilié à la Cavimac pour les 9 autres mois de l’année, même si cette activité lui valide 4 trimestres. S’il était exonéré de cotisations pendant les 9 autres mois, alors il ne serait assujetti à aucun régime pendant cette période, ce qui contrevient à la loi.
Le cumul d’activités
Nous relevons la proposition de la commission de relever le seuil du cumul à hauteur du SMIC ; l’intéressé serait radié de la Cavimac lorsque le montant de sa rémunération dépasserait le SMIC.
Pour le moins, nous suggérons que l’appréciation des revenus soit vu par trimestre et non annuellement et que l’intéressé cotise à la Cavimac sur la base forfaitaire du SMIC et non seulement sur le différentiel. Ce qui pourrait se décliner ainsi : lorsque le revenu d’activité d’un ministre du culte est inférieur au SMIC pendant un trimestre, il relève aussi de la Cavimac pour ce trimestre et y cotise sur la base forfaitaire du SMIC.
Cela peut éventuellement conduire à la validation de plus de 4 trimestres pour l’année et permettre l’amélioration de la pension de l’intéressé.
Cependant cette suggestion n’est en rien approbation du système lui-même. Notre position initiale demeure : temps civil et temps religieux doivent donner lieu à cotisations.


Sur le bénévolat
Des propositions qui restreignent l’application de la loi
Nous constatons que le rapport fonde l’affiliation sur une activité alors que la Cavimac et les cultes disent sans arrêt que l’affiliation est fondée sur un statut (avec le corollaire que seuls les cultes peuvent déterminer ce statut). Cela signifie-t-il que le statut ne serait plus suffisant et qu’il faudrait y ajouter un peu d’activité ?
Les suggestions données par le groupe de travail (80 h. mensuelles, durée d’un an, contrepartie financière) tendent à restreindre l’affiliation. Elles perdent de vue que la Cavimac a été créée pour qu’aucune personne ayant un engagement religieux ne soit exclu de la protection sociale. Elles provoqueront des litiges comme en a provoqué le critère des vœux.
La loi et le code de la Sécurité sociale
Aux termes de l’article L 382-15 CSS c’est la qualité de ministre du culte ou de membre de congrégation et collectivité religieuse qui détermine l’affiliation.
Les notions de “ministres du culte” et de “membres de congrégations et collectivités religieuses” constituent des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations dans les différents cultes et visent à ce qu’aucun religieux ne soit écarté de la protection sociale. Dans la mesure où elles sont le support d’une affiliation obligatoire, elles constituent des notions de droit qui échappent aux définitions propres des cultes.
Il ne s’agit donc pas de rechercher si l’intéressé exerce une activité ou s’il est bénévole, mais s’il a un engagement religieux, lequel doit être apprécié de manière objective : vie en communauté, partage des biens, activités au service de la religion, horaires d’exercice, respect de consignes données, prestations reçues de la collectivité religieuse…
En conséquence, pour affilier une personne, la Cavimac ne doit pas se demander si elle exerce une activité ou si elle est bénévole, mais si elle a – objectivement – la qualité définie à l’article L 382-15 CSS, c’est-à-dire rechercher les manifestations d’un éventuel engagement religieux.
QUELQUES EXEMPLES
La création de la fonction de laïc en milieu ecclésial (LEME) a vu fleuri de nombreuses conventions de bénévolat alors même qu’ils exercent une activité cultuelle avec consignes et horaires.
L’association Points-Cœur déclare que ses membres sont bénévoles alors que l’évêque responsable parle d’une une œuvre d’Église et que ses membres mènent une vie communautaire, prononcent des vœux, etc.
La responsabilité de la Cavimac et des cultes 
Ce qui est ici en jeu concerne de nombreuses personnes, et en particulier des femmes et des jeunes, qui consacrent quelques années de vie au service de leurs cultes. Ces choix sont tout à fait honorables, mais qu’adviendra-t-il si, au cours de leur activité dite de bénévolat, ils ont un grave accident qui les laisse handicapées à vie ou si elles sont dépourvues de moyens de vie décente une fois la retraite venue ?
La responsabilité de la Cavimac et des cultes est engagée : Tous les Français ayant un engagement religieux doivent être affiliés à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.



